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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOt N' 2014-02 DU 28 JANVIER 2014

portant autorisation de ratification de l'accord de

financement signé à Washington [e 09 octobre
2013 avec t'Association lnternationa(e de

Dévetoppement (AlD), dans te cadre du Projet
d'Aménagement Urbain et d'Appui à ta

Décentratisation (PAURAD).

L'Assemblée nationale a détibéré et adopté en sa séance du 21 janvier 2014 ;

Le Président de ta Répubtique promulgue [a loi dont [a teneur suit :

Articte 1"': Est autorisée [a ratification, par [e Président de la République,
de t'accord de financement d'un montant de quarante mi llions cent mitte
(40100000) de Droits de Tirages Spéciaux (DTS) soit soixante millions
(60 0oo 000) de dottars des Etats unis équivatant à environ trente miltiards
(30 000 0OO O0O) de f rancs CFA, signé à Washington [e 09 octobre 201 3 avec

['Association lnternationale de Dévetoppement (AlD), dans [e cadre du Projet
d'Aménagement Urbain et d'Appui à [a Décentratisation (PAURAD).

Fait à Cotonou, [e 28 janvier 2014

Le Président de ta Répubtique,
Chef de ['Etat, Chef du Gouvernement,

CIù

Docteur Boni YAYI.-

Article 2 : La présente [oi sera exécutée comme loi de l'Etat.



Le Ministre de ['Economie
et des Finances,

Le Ministre de l'Urbanisme, de l'Ha itat le Ministre de la Décentralisation, de La

Gouvernance Locale, de ['Administration
et de ['Aménagement du Territoire,

et de l'Assainissement,

Ra IEDOU lsidore GNONLON o N

(Ministre Intérimaire)
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